	PROGRAMME PERSONNALISE DE REUSSITE EDUCATIVE




	E L E V E

	Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………..

Date de naissance : …… / ……. / ………..    




	P A R E N T S 

	Père
	Mère

	Nom : ………………………………………
Adresse :  ………………………………………………………………………………

………………………………………

Téléphone :………………………

Mèl : ………………………………..
	Nom : ………………………………………
Adresse :  ………………………………………………………………………..…… ………………………………………

Téléphone : ……………………..

Mèl : ………………………………..


	CIRCULAIRE N°2006-138 DU 25-8-2006

« La loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école du 23 avril 2005 prévoit dans son article 16, intégré au code de l’éducation par l’article L. 311-3-1, qu’à tout moment de la scolarité obligatoire, lorsqu’il apparaît qu’un élève risque de ne pas maîtriser les connaissances et les compétences indispensables à la fin d’un cycle, le directeur d’école ou le chef d’établissement propose aux parents ou au responsable légal de l’élève de mettre en place un programme personnalisé de réussite éducative.” 

« Ce dispositif définit un projet personnalisé fondé sur les compétences acquises et les besoins repérés, qui doit permettre la progression de l’élève en associant les parents à son suivi. Il prend place dans un ensemble de moyens que l’école met en œuvre pour aider les élèves à surmonter les obstacles propres aux apprentissages. Il vient renforcer les efforts des enseignants en matière de différenciation pédagogique au sein de la classe au profit des élèves pour lesquels la maîtrise des compétences et connaissances du socle commun n’est pas assurée (…) »

http://www.education.gouv.fr/bo/2006/31/MENE0601969C.htm 


	SCOLARITÉ DE L’ÉLÈVE
	
	Observations

Aides particulières
	
	
	
	
	
	

	
	École
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Mèl
	
	
	
	
	
	

	
	
	Tél
	
	
	
	
	
	

	
	
	Adresse
	
	
	
	
	
	

	
	
	Nom
	
	
	
	
	
	

	
	
	Classe
	
	
	
	
	
	

	
	
	Année
	
	
	
	
	
	


Rôle des différents acteurs mobilisés pour la réussite de l’élève : 

	L'élève 

· respecte le contrat qui lui est proposé ; 

· fait les efforts nécessaires à la réalisation de ce programme ; 
·  …        


	L'enseignant 
· prépare avec l'équipe pédagogique le travail visant à développer les compétences ciblées et met en œuvre les actions programmées; 

· soutient moralement l'enfant, est à son écoute ; 

· valorise ses progrès ;

· est présent aux réunions de bilan ;

· …



	Les parents 
· suivent le travail de leur enfant ; 

· collaborent avec les enseignants ; 

· soutiennent moralement l'enfant ; 

· font preuve de disponibilité personnelle avec l'enfant et l'équipe pédagogique ;

· …


	La directrice/le directeur 

· met en œuvre les moyens dont  elle/il dispose pour favoriser la réussite de ce PPRE ; 

· collabore avec tous les partenaires de ce PPRE chaque fois qu’ils en feront la demande ;

· …

                  


Remarque : Il peut y avoir d’autres partenaires : Association d’aide aux devoirs, orthophoniste, Sessad, …

Les étapes de conception d’un PPRE

1° étape : par le maître de la classe

- Analyser les résultats globaux du groupe afin d’identifier les difficultés qui seront reprises au niveau du groupe classe et également  par les équipes du cycle,

- Repérer les élèves susceptibles de faire l’objet d’un P.P.R.E.,

- Rassembler les supports utiles à l’analyse des situations individuelles en conseil de cycle :

- résultats d’évaluations,

- observation de l’enseignant sur l’élève,

- livret scolaire de l’élève des années précédentes,

- cahiers,

- éventuel projet d’aide antérieur de l’élève.

2° étape : en conseil de cycle, élargi éventuellement au RASED, à la santé scolaire …
a. Analyser finement la situation de chaque élève à partir des supports

rassemblés afin  :

- de repérer ses acquis, et ses points d’appui (fiche 1),

- d’identifier ses besoins et de déterminer les objectifs de l’aide à apporter.

b. Définir parmi tous les élèves repérés ceux qui relèveraient :

- d’une attention particulière en classe,

- d’un PPRE (ciblage d’une ou deux difficultés à traiter prioritairement),

- d’une intervention RASED (difficultés multiples, graves et persistantes).

c. Concevoir un plan d’actions avec l’équipe qui peut être élargie (fiche 2).

3° étape : rencontre avec l’élève et la famille (fiche 3, partie communication)

4° étape : mise en oeuvre du PPRE et régulation sur une période

5° étape : en conseil de cycle, évaluation du dispositif

- Ajustement du PPRE (objectif non atteint ou autre objectif à travailler),

- Fin du PPRE (objectifs atteints).

(fiche 1)
	ANALYSE DES REUSSITES ET DES POINTS FORTS


Évaluation support : ( CE1

( CM2


( Autre _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

	1. Maîtrise de la langue française
	

	2. Mathématiques

Culture scientifique et technologique


	

	3. Pratique d’une langue vivante étrangère


	

	4.Techniques usuelles de l’information et de la communication
	

	5. Culture humaniste

(histoire, géographie, éducation civique, éducation musicale, arts visuels, EPS)
	

	6. Compétences sociales et civiques


	

	7. Autonomie et initiative


	


(1. et/ou 2. obligatoires)

	(fiche 2)
Année scolaire : ……………             Classe :  ………………………                       Enseignant(e) :  ……………………………………………….

ANALYSE DES DIFFICULTÉS – OBJECTIFS DE L’ACTION D’AIDE - ORGANISATION



	Difficulté faisant l’objet de l’aide
	Objectif(s)
	Lieux
	Type de prise en charge
	Contenus

	
	
	( À l’école


	( Différenciation par le maître dans l’activité

( Tutorat

( Suivi par le maître à un moment spécifique

( Aide d’un enseignant du RASED


	

	
	
	( À la maison

( Aide extérieure


	
	

	
	
	( À l’école


	( Différenciation par le maître dans l’activité

( Tutorat

( Suivi par le maître à un moment spécifique

( Aide d’un enseignant du RASED


	

	
	
	( À la maison

( Aide extérieure


	
	


Rédacteurs du PPRE :

Le directeur, coordonnateur du PPRE :

Partenaire(s) pour les activités hors temps scolaire (le cas échéant) :

SIGNATURES               L’ENSEIGNANT(E)         
 LES PARENTS 
               LE DIRECTEUR, LA DIRECTRICE

(fiche 3)
	COMMUNICATION


	Dialogue avec l’élève 



	Dialogue avec la famille



	RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS


	


	B I L A N   F I N A L   ET    P E R S P E C T I V E S


( Fin du P.P.R.E.
( Prolongation du P.P.R.E.
(  Mise en place d’un nouveau P.P.R.E.

	Commentaires :
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